
Synthèse du Rapport Annuel

20112011

ملخ�ص التقرير ال�سنوي 







Synthèse du Rapport Annuel
2011





5

 Synthèse du rapport annuel 2011

C onformément aux dispositions de la loi organique créant le Conseil 
Economique et Social (CES), ce premier rapport annuel résume la 
perception par le CES de la conjoncture économique et sociale en 2011 et 

présente un bilan des activités du Conseil au cours de l’année écoulée. 

Il revient d’abord sur les faits marquants de l’année 2011, caractérisée par des 
bouleversements internationaux et régionaux d’une rare ampleur. Influencé par 
ce contexte, le Maroc a connu une effervescence sociale particulière. Le processus 
de révision constitutionnelle, initié par sa Majesté le Roi, et sa démarche 
participative ont fortement mobilisé les forces vives de la nation ; il s’est conclu 
par l’adoption d’une nouvelle constitution qui représente une avancée majeure 
pour le pays. 

En ce qui concerne la situation économique, sociale et environnementale, le CES 
souligne les atouts certains du Maroc, mais il note que, dans un contexte de crise 
internationale, le pays affronte des fragilités économiques et financières accrues 
et des défis sociaux persistants. 

Sur ces bases, ce rapport développe des points de vigilance et des 
recommandations sur lesquels le CES souhaite attirer l’attention des décideurs, 
notamment : le développement des valeurs citoyennes, l’augmentation de la 
compétitivité de l’économie, une plus grande justice sociale et une meilleure 
répartition de la solidarité, l’amélioration de la gouvernance et de l’efficacité des 
politiques publiques. Un chapitre spécial a été réservé à l’inclusion des jeunes, 
sujet particulièrement à l’ordre du jour en 2011. 

A l’avenir, le point de vue du CES sera enrichi d’un baromètre annuel évaluant 
la perception par les citoyens et les acteurs sociaux de la situation économique, 
sociale et environnementale. Ce baromètre se fondera sur le référentiel de droits 
et principes de la charte sociale élaborée en 2011 par le CES. 

Enfin, au terme d’une première année d’activité, le Conseil a mis en place des 
structures et des procédures de travail et d’évaluation, qui sont adaptées à sa 
mission.





7

 Synthèse du rapport annuel 2011

7

Faits marquants 2011 : le regard du CES

L’année 2011 a été marquée par des événements politiques d’une ampleur exceptionnelle :

•    Au niveau international et régional, des mouvements de revendications politiques et sociales ont 
ébranlé plusieurs régimes et poussé certains d’entre eux à leur point de rupture. Dans plusieurs pays 
arabes, ces mouvements, initiés principalement par des jeunes, se sont développés hors des partis 
politiques, des syndicats et des associations ; ils ont utilisé de nouveaux outils de communication et 
se sont mobilisés sans organisation formelle ni leadership et bien que généralement pacifiques, ils 
ont parfois dégénéré. Ces mouvements protestent contre la montée du chômage, l’augmentation 
des inégalités et l’ascension sociale en panne. Au-delà des revendications à caractère social, ils 
expriment le rejet de la corruption et du clientélisme et dénoncent la sclérose et l’autoritarisme 
de certains systèmes politiques. Dans le même temps, plusieurs pays occidentaux ont, sur fond 
de crise économique et financière, connu des mouvements sociaux, comme celui des « indignés », 
qui expriment le rejet d’une mondialisation non régulée qui exacerbe les inégalités sociales. 
De manière générale, il a été observé en 2011 une montée des extrémismes de droite et de la 
xénophobie en Europe.

•    La  jeunesse marocaine  dans  le  sillage  du  «  Printemps  arabe  »,  a  inventé  de  nouvelles  formes 
d’expression qui reflètent son aspiration, partagée par de larges pans de la société, au renforcement 
de la démocratie, à la dignité, à une gouvernance responsable et à la justice sociale. Le discours 
historique de Sa Majesté le Roi en date du 9 mars et la réforme de la Constitution ont été des 
moments forts de l’année 2011. Ils ont constitué une réponse politique aux attentes légitimes 
exprimées et ont obtenu l’adhésion des forces politiques et sociales du pays, de même qu’elles 
ont été saluées par la communauté internationale. La nouvelle Constitution, tout en s’inscrivant 
dans la continuité des réformes engagées par le Maroc au cours de la dernière décennie, marque le 
début d’une nouvelle ère de réformes profondes qui façonneront le Maroc de demain. La nouvelle 
Constitution consolide les droits humains fondamentaux dans les domaines économique, social, 
culturel et environnemental et vise l’amélioration de la gouvernance par de nouvelles instances 
de régulation aux compétences renforcées. Les élections législatives du 25 novembre 2011 ont 
consacré l’effectivité des nouvelles règles politiques. Le Maroc a ainsi démontré sa capacité, grâce 
à ses institutions, à inventer son propre chemin vers une démocratie politique et sociale inclusive, 
de façon pacifique et concertée.
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•  La mise en œuvre de la nouvelle Constitution est un défi pour l’Etat et la société, par l’ampleur des 
réformes qu’il faudra décliner en pratique, dans un temps limité. L’engagement de tous, chacun 
selon ses responsabilités, s’impose pour rendre effectifs les libertés et les droits fondamentaux, 
pour assurer la suprématie de la Constitution et le respect de l’autorité de la loi, pour développer 
la corrélation entre responsabilité et reddition des comptes, et pour veiller à l’équilibre entre les 
droits et les devoirs de la citoyenneté, tout en répondant aux attentes économiques et sociales 
urgentes des citoyens. 

•   Au cours de  l’année 2011,  il a été observé  l’augmentation des occupations  illégales de  l’espace 
public et l’accroissement des constructions anarchiques dans certaines villes. Sur un autre plan, les 
conflits sociaux ont augmenté, tant dans le secteur public que dans le secteur privé. Ces situations 
résultent en grande partie de carence de niveau de médiation sociale et d’un déficit de confiance 
entre les acteurs qui rendent difficile la conclusion de contrats sociaux de long terme. Il est 
important à cet égard de traduire les réformes structurelles en actions qui affectent positivement 
la vie des citoyens, et ce d’autant plus que persistent un mal-être social et une défiance vis-à-vis des 
politiques publiques et de leur capacité à redresser rapidement la situation économique et sociale.

Fragilité de la conjoncture économique 

Une croissance économique soutenue, une inflation maîtrisée mais des équilibres financiers 
fragilisés 

L’année 2011 a été caractérisée par un contexte de persistence de la crise mondiale. Celle-ci a touché 
plus fortement les principaux pays partenaires du Maroc, qui ont connu une détérioration de leur 
situation budgétaire, la mise en œuvre de politiques de rigueur ainsi que la montée du chômage. 
En dépit du fort ralentissement de la croissance mondiale, l’économie marocaine a pu croître de 5%. 
Cette croissance a été fortement tirée par la demande intérieure, notamment la consommation des 
ménages qui a connu une progression de 6,5% et a contribué à la croissance globale pour 3,7% en 
2011. Grâce au soutien des prix et à une politique monétaire rigoureuse, l’inflation a été maîtrisée, ce 
qui constitue une contribution essentielle à la préservation du pouvoir d’achat. 

Le gouvernement a pris en 2011 plusieurs mesures pour préserver la paix sociale. Il a ainsi stabilisé 
les prix des produits de base, malgré la flambée des prix internationaux du pétrole et des matières 
premières, concédé une augmentation généralisée des salaires dans le secteur public, revalorisé le 
SMIG et les pensions de retraite et annoncé le recrutement de diplômés chômeurs dans la fonction 
publique. Ces mesures conjoncturelles ont eu un impact sur le déficit budgétaire qui a atteint un 
niveau de 6,1%, difficilement soutenable dans la durée. 

L’insuffisance du ciblage des dépenses de la Caisse de compensation et leur accroissement révèlent 
les limites de ce dispositif en termes d’équité sociale et d’efficacité économique et conduisent à 
réfléchir sur son rôle futur. 

Le déficit budgétaire a été financé par la constitution d’arriérés de paiement de près de 10 milliards, 
ce qui ne manquera pas d’affecter la trésorerie des entreprises, et par le recours massif au marché des 
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adjudications avec le risque d’éviction du secteur privé. Le ratio de la dette totale rapportée au PIB 
est passé de 50,6% à 53%. Le niveau d’endettement serait plus élevé, si l’on tenait compte des dettes 
du secteur public garanties par l’Etat. Ainsi, la dette des entreprises publiques, garantie par l’Etat, 
s’est élevée en 2011 à environ 89,3 milliards de dirhams pour la dette extérieure et à 15,5 milliards de 
dirhams pour la dette intérieure. Par ailleurs, la situation des comptes publics risque d’être aggravée 
par les passifs implicites des régimes publics de retraite. 

Balance commerciale en déficit structurel et compétitivité de l’économie

Le déficit structurel de la balance commerciale s’est aggravé en 2011, à cause notamment de 
l’augmentation de la facture énergétique. Depuis 2007, les recettes du tourisme et les transferts 
des Marocains résidant à l’étranger ne permettent plus de combler le déficit des échanges de 
marchandises. En conséquence, le compte-courant de la balance des paiements a enregistré un 
déficit important que les investissements étrangers n’ont pas permis de couvrir. Cela a conduit à la 
contraction des réserves de changes à moins de 5 mois, ce qui pourrait constituer un risque pour la 
stabilité financière du pays. 

Le creusement du déficit commercial engage à développer et promouvoir vigoureusement les 
exportations, en tirant profit des stratégies de développement sectorielles mais aussi en agissant 
sur la régulation des échanges et la facilitation des procédures, en consolidant et en diversifiant 
les relations commerciales et en rationalisant les importations à travers l’élaboration d’un nouveau 
cadre réglementaire de protection des consommateurs et des marchés. Dans ce sens, un recours plus 
efficace au dispositif de normalisation devrait être envisagé en veillant à impliquer les opérateurs 
économiques. En outre, la stricte application des règles d’origine est de nature à réduire le risque 
de détournement éventuel des flux à la faveur des accords de libre-échange conclus par le Maroc. 
Par ailleurs, à l’instar de ce qui est préconisé dans plusieurs pays, une action destinée à « produire 
et à consommer marocain » gagnerait à être menée en concertation avec les acteurs publics et 
privés concernés. De fait, une politique raisonnée de préférence nationale devrait guider les choix 
des pouvoirs publics en concertation avec les opérateurs. De l’avis du CES, il convient de réaliser 
un équilibre entre le respect des engagements pris dans le cadre de l’ouverture et la sauvegarde 
impérative des intérêts nationaux et de l’emploi.

Le déficit commercial souligne la compétitivité globale insuffisante de notre économie. Depuis 2009, 
l’instauration d’un Comité National de l’Environnement des Affaires a permis de réaliser quelques 
avancées dans l’amélioration du climat des affaires, notamment en matière de gouvernance, de 
transparence et de modernisation de la législation économique. Néanmoins, malgré les progrès 
réalisés en 2011, le Maroc reste classé au 94ème rang sur 183 pays, dans le classement Doing Business 
de  la  Banque  mondiale,  lequel  à  l’instar  d’autres  indicateurs  internationaux,  interpelle  toujours 
sur l’efficacité des politiques publiques dans ce domaine. La faiblesse de la compétitivité globale 
de l’économie marocaine reste liée à la compétitivité insuffisante des entreprises et des produits 
marocains. Celle-ci est grevée par le coût des facteurs de production. Mais, si la compétitivité-coût 
constitue effectivement un pré-requis, elle n’est pas suffisante : l’amélioration de la compétitivité 
globale requiert une base productive nationale solide et diversifiée, à haute valeur ajoutée, associée 
à une forte capacité technologique avec un effort important de recherche et d’innovation.
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Politique volontariste d’investissement et cohérence des stratégies sectorielles 

Le Maroc a poursuivi en 2011 une politique volontariste d’investissement dans la logistique et les 
infrastructures,  dans  l’habitat  social  et dans  la mise  en œuvre des  stratégies  sectorielles  relevant 
de l’agriculture, la pêche, les mines et l’énergie, et des branches industrielles comme l’automobile, 
l’aéronautique, ainsi que dans le tourisme et les services à forte valeur ajoutée. Cette politique prépare 
les conditions d’un développement économique plus rapide et les moteurs de création de richesse 
et d’emplois de demain. Toutefois, des interrogations se posent sur la capacité du pays à mobiliser les 
ressources financières annoncées par les différents plans, sur les mécanismes d’allocation optimale 
des ressources réellement disponibles ainsi que sur la nécessaire cohérence et synergie entre les 
politiques de développement sectorielles.

Défi de la cohésion sociale

Apports de l’Initiative Nationale pour le Développement Humain (INDH) 

Durant la période 2005-2010, l’INDH a enregistré des résultats encourageants qui ont contribué 
à la réduction de la pauvreté dans les zones ciblées et à l’atténuation de l’exclusion sociale des 
populations touchées. La démarche déconcentrée, participative et partenariale avec la société civile 
a créé une dynamique positive et a été saluée par les parties prenantes. 

Toutefois, comme le soulignent les rapports de l’Observatoire National du Développement Humain, 
pour renforcer l’impact de l’INDH et la pérennité de ses actions, il convient de veiller à la convergence 
des politiques publiques au niveau territorial, ainsi qu’à leur mise en cohérence avec les plans de 
développement communaux. Une meilleure appropriation de ces projets par les collectivités 
territoriales et les bénéficiaires, ainsi qu’un financement adéquat de la phase d’exploitation, 
contribueraient également à l’amélioration de l’impact des actions entreprises. Il convient, en outre, 
de créer les conditions pour favoriser l’émergence et l’accompagnement d’activités génératrices de 
revenu économiquement viables.

Tirant les enseignements du bilan effectué au terme de la première phase, la deuxième phase de 
l’INDH, lancée en 2011 par Sa Majesté le Roi, devrait renforcer l’ancrage de cette initiative. 

Réduction de la pauvreté mais persistance des inégalités sociales et régionales 

L’indice du développement humain (IDH) du Maroc a enregistré une amélioration de 2,6% entre 
2010 et 2011. Malgré ce progrès, le Maroc se maintient à la même place qu’en 2009, la 130ème. Cela 
tient à  l’impact fort des inégalités persistantes en matière de revenus, d’éducation et de santé. Le 
développement de notre pays maintient des inégalités importantes entre les régions au niveau de 
la création de richesses et de sa répartition. Selon les données élaborées par le Haut Commissariat 
au Plan  (HCP) pour  l’année 2009, quatre  régions contribuent à hauteur de 66% au PIB national, 
quatre autres régions totalisent 28% du PIB et les quatre dernières présentent une contribution 
inférieure  à  6%.  S’agissant du PIB  régional par habitant,  les  régions du Grand Casablanca, de 
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Rabat-Salé-Zemmour-Zaërs et les régions du Sud se distinguent par des niveaux supérieurs à la 
moyenne nationale. Ces déséquilibres régionaux sont aggravés par les inégalités constatées au 
niveau de la consommation finale des ménages.

Dialogue social : de nouvelles médiations à rechercher

En 2011, le nombre de grèves dans le secteur privé et dans le secteur public a augmenté. Les 
partenaires économiques et sociaux sont conscients de l’impact négatif de ces conflits et sont 
disposés  à œuvrer pour développer de nouvelles  formes de  régulation des  conflits du  travail.  La 
négociation collective tripartite (gouvernement, employeurs, syndicats) a abouti à un accord sur 
la hausse du SMIG et un accord pluriannuel sur les traitements et la classification dans la fonction 
publique. La négociation collective paritaire (employeurs et syndicats) reste limitée aux grandes 
entreprises. De l’avis du Conseil Economique et Social, il faut encourager la négociation paritaire 
sectorielle et régionale ainsi que la médiation sociale, et inciter les entreprises à la certification en 
matière de « Responsabilité sociale ». Le Conseil s’est d’ailleurs autosaisi de cette question pour 
favoriser la conception d’un nouveau type de Contrat social portant sur la prévention et la gestion 
pacifique des conflits collectifs du travail.

Persistance du chômage des jeunes : les propositions du CES

Malgré le taux de croissance enregistré, la création nette d’emplois a été de 105 000 postes en 2011 
contre une moyenne de 156 000 postes par an sur la période 2000-2010. Près de 30% de ces postes 
sont non rémunérés. L’industrie et l’agriculture ont perdu respectivement 31 000 et 9 000 emplois. 
La création nette d’emplois dans le secteur du BTP s’essouffle se situant à 30 000 emplois en 2011, 
contre une moyenne décennale de 48 000. Selon le HCP, le taux de chômage s’est établi à 8,9% à fin 
2011, contre 9,1% en 2010. 

Dans son rapport sur l’emploi des jeunes, le CES a rappelé que le taux de chômage des jeunes se 
maintient autour de 12,9% pour la tranche des 25-34 ans et 17,9% pour les 15-24 ans. Le taux de 
chômage des jeunes diplômés atteint en moyenne 16,7% et s’élève à 19,4% pour les titulaires d’un 
diplôme supérieur. Les emplois occupés par les jeunes sont souvent précaires, moins rémunérés, 
rarement contractualisés et très peu couverts par un régime de protection sociale ; de plus, le 
chômage des jeunes reste de longue durée traduisant, dans une large mesure, l’inadéquation des 
formations avec les besoins du monde du travail. 

L’année 2011 a connu une forte mobilisation des diplômés chômeurs pour un recrutement direct 
dans la fonction publique : des accords tels que celui conclu avec leurs associations ne peuvent être 
répétés car la fonction publique ne peut pas lutter seule contre le chômage de manière durable. 
Il convient de rechercher des solutions qui mettent l’accent notamment sur la requalification 
ou l’auto-emploi. Dans ce cadre, un effort particulier doit être fait pour renforcer les liens entre le 
monde du travail et le monde de la formation. La promotion de l’emploi doit se développer par 
la consolidation de la dynamique du secteur privé. Dans son rapport, le CES a recommandé la 
constitution d’une instance nationale de l’emploi, soutenue par un observatoire national ; il soutient 
aussi la promotion de l’auto-emploi et de la Très Petite Entreprise (TPE).
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L’économie sociale et solidaire : un potentiel à développer

Le CES considère que l’économie sociale et solidaire pourrait contribuer à relever les défis de l’emploi 
et de la cohésion sociale, en complémentarité avec l’économie de marché. Les rapports du CES sur la 
Charte  sociale ou l’emploi des jeunes, invitent les décideurs politiques à tirer parti des opportunités 
de ce secteur qui présente un potentiel important de création d’activités économiques nouvelles et 
d’emplois de proximité. Ils appellent également à améliorer le cadre réglementaire existant ainsi que 
les incitations pour le développement de ces activités. Ils recommandent à cet égard la promotion, 
notamment en milieu rural, d’un entreprenariat social en phase avec les spécificités locales et 
régionales et le soutien aux organisations de l’économie sociale et solidaire (coopératives, mutuelles 
et associations), par des mesures d’encouragements ciblées. Les rapports invitent à construire et 
mettre en place des partenariats solides entre ces organisations et le reste du tissu économique 
de manière à améliorer leur attractivité et à inciter certaines catégories de jeunes à s’y consacrer. 
Ils considèrent que l’innovation technologique, industrielle, artisanale et managériale permettrait 
d’instaurer un environnement favorable à l’entreprenariat social, susceptible à la fois de répondre 
aux insuffisances du marché, de contribuer à la régulation des flux migratoires et à la lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale. A cette fin, l’INDH, le pilier II du plan Maroc-vert, la stratégie de 
l’artisanat, celle du tourisme rural ou de la pêche côtière, tout comme les activités de l’économie 
sociale dans les domaines culturel et sportif, sont à privilégier.

Pour une meilleure inclusion et protection des personnes et groupes vulnérables

En matière de protection des femmes et des enfants, des avancées ont été réalisées sur le plan 
législatif (code de la famille, nouveau code de procédure pénale, réforme du code pénal et du code 
du travail, et levée du secret médical pour les enfants victimes de violence et d’abus sexuels), mais 
des carences subsistent toujours dans l’application de certaines lois, relatives à la violence à l’égard 
des femmes, au travail des enfants et à la protection des enfants abandonnés, qui demeurent des 
phénomènes sociaux répandus. En janvier 2011, une enquête du HCP a révélé que près de 63% des 
femmes déclarent avoir subi un acte de violence. Par ailleurs, selon l’enquête sur l’emploi du HCP de 
2010, 147 000 enfants de 7 à 14 ans travaillent, soit 3% du total des enfants de cette tranche d’âge. 
Quant aux enfants abandonnés à la naissance, leur nombre augmente sensiblement. 

En ce qui concerne les personnes en situation de handicap, il est impératif de capitaliser sur les 
dispositions de la nouvelle Constitution, qui stipule que la réhabilitation et l’intégration dans la vie 
sociale et civile des personnes handicapées constituent une obligation des pouvoirs publics. Dans ce 
sens, il importe d’activer l’adoption du projet de loi relatif au renforcement des droits des personnes 
en situation de handicap. 

Ainsi, il est important d’assurer l’effectivité des dispositions législatives existantes, d’accroitre la 
convergence des politiques publiques et des actions des différents intervenants dans ces domaines, 
et de renforcer les moyens humains et financiers des institutions de prise en charge des personnes 
et groupes en situation vulnérable.
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Un accès encore inégal à la santé de base 

L’espérance de vie des Marocains a progressé et atteint 75 ans. Mais les indicateurs en matière de 
santé demeurent préoccupants : la mortalité maternelle s’élève à 112 pour cent mille naissances 
contre 135 dans les pays à indice de développement humain moyen et 192 en moyenne dans les 
pays arabes (Rapport du Programme des Nations-Unies pour le Développement, 2011). En outre, le 
taux de mortalité infantile a atteint 32,2 pour mille en 2010, soit l’un des plus élevés au monde. En 
2011, les carences nutritionnelles des enfants et des femmes ont encore de graves conséquences, 
avec près de 15% des enfants de moins de 5 ans présentant un retard de croissance. Cependant, 
l’évolution à la baisse de la mortalité maternelle et infanto-juvénile, constatée entre 1990 et 2010, 
devrait permettre d’atteindre les objectifs correspondants de développement du millénaire, à 
l’horizon 2015.

L’accès aux soins demeure limité pour une partie de la population en raison des disparités régionales 
de l’offre de soins, de leurs coûts ou de la couverture insuffisante. La répartition territoriale indique 
une forte inégalité, avec une concentration de l’offre médicale au niveau des régions de Casablanca 
et de Rabat, régions qui comptent près de 48% de l’ensemble de l’effectif médical et près de 60% des 
médecins spécialistes. En outre, les disparités sont importantes entre villes et campagnes en termes 
d’infrastructures de santé, de ressources humaines et d’équipements. Les inégalités spatiales sont 
accentuées par les difficultés d’accès aux soins pour les familles les plus démunies qui supportent la 
majeure partie des coûts des soins.

Pour sa part,  le  régime d’assistance médicale aux personnes économiquement pauvres  (RAMED), 
après une phase expérimentale, a fait l’objet d’une annonce officielle de sa généralisation à 
l’ensemble des régions du pays en 2012. Il permettra de toucher 28% de la population totale, soit 
8,5 millions de personnes en régime de croisière. Toutefois, cette généralisation suppose une mise 
à niveau conséquente des infrastructures hospitalières, des ressources humaines et une offre de 
médicaments à la mesure des attentes et des besoins de la population. Elle nécessite également la 
mise en place du régime de couverture médicale des artisans, des indépendants et des professions 
libérales ainsi que celui des étudiants. 

Au-delà de ces avancées, la gouvernance du système national de couverture médicale doit encore 
être améliorée pour assurer sa cohérence d’ensemble, améliorer les mécanismes de péréquation et 
de solidarité entre toutes ses composantes, et consolider la place du régulateur dans le pilotage du 
système.

Un rendement insuffisant du système éducatif

La réforme du système d’éducation et de formation a été considérée comme une priorité par les 
gouvernements successifs. Les dépenses consacrées à l’éducation ont représenté en 2011 près de 
25% du budget de l’Etat et 6% du PIB. En dépit de cet effort budgétaire, le rendement du système 
éducatif demeure insuffisant, malgré les avancées enregistrées sur le plan quantitatif. Les insuffisances 
du système d’éducation-formation concernent la qualité de l’enseignement en termes de maitrise 
des apprentissages fondamentaux et de transmission des valeurs de citoyenneté, d’ouverture et de 
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progrès. Elles portent aussi sur les difficultés de l’adéquation de la formation à l’emploi et l’insuffisance 
notable de la Recherche et Développement. Malgré les efforts de généralisation de l’enseignement, 
le préscolaire reste peu développé et les abandons scolaires dans l’enseignement public concernent 
près de 387 000 élèves. La durée moyenne de scolarisation des jeunes n’est que de 4,7 années contre 
6,3 dans les pays à développement humain faible. L’espérance de vie scolaire est estimée à 10 ans, 
loin des 14 ans où elle devrait au moins se situer. Le classement réalisé par le PNUD, fondé sur les 
résultats d’évaluations dans les matières scientifiques, positionne le Maroc parmi les derniers pays 
dans la zone du Moyen-Orient et Afrique du Nord (MENA).

L’offre de formation professionnelle demeure insuffisante par rapport à la demande sociale. Dans son 
rapport sur l’emploi des jeunes, le CES a recommandé de valoriser la formation professionnelle comme 
choix de qualité et non de seconde option, et de privilégier les filières universitaires professionnelles 
de courte durée. Les modes de formation par apprentissage et la formation alternée qui associent les 
entreprises à l’acte de formation devraient être encouragés. De même, la formation continue devrait 
être considérée comme impérative. 

De l’avis du Conseil, la poursuite des tendances actuelles au niveau des politiques sociales n’est pas 
de nature à répondre aux attentes des populations défavorisées et risque d’affecter la cohésion 
sociale. Certes, des progrès sont réalisés en matière de développement humain, mais ils demeurent 
faibles par rapport à l’ampleur des moyens affectés et des efforts consentis par la collectivité. 

Respect de l’environnement 

Sous l’impulsion de Sa Majesté le Roi, le Maroc a accordé, ces dernières années, une attention 
particulière à la question environnementale. Les pouvoirs publics ont élaboré en 2010 la Charte 
Nationale de l’Environnement et du Développement Durable ; son adoption sous forme de loi 
cadre, qui permettrait l’intégration de la question environnementale dans l’ensemble des politiques 
publiques, est toujours en cours. La nouvelle Constitution du Royaume du Maroc consacre le « droit 
à un environnement sain » et accorde une importance particulière aux problématiques de la gestion 
de  l’environnement, de  la protection des ressources naturelles et du développement durable. Par 
ailleurs, plusieurs programmes opérationnels ont été lancés dans les secteurs clés de l’économie 
verte, notamment les énergies renouvelables, l’efficacité énergétique, l’assainissement et la gestion  
des déchets ménagers. 

L’élaboration de la Stratégie Nationale de l’Environnement (SNE) et de la Stratégie Nationale de 
Développement Durable (SNDD) a été lancée en 2011. Ces stratégies visent à faire de l’environnement 
et de l’économie verte une composante importante de notre développement économique et 
social, en se fondant sur une approche plus préventive que curative et en prenant en compte la 
dimension territoriale. De même, des outils de surveillance et de mesure de l’état de l’environnement 
et du développement durable ont été mis en place. L’Observatoire National de l’Environnement et 
du Développement Durable (ONEDD) a publié en 2011 son premier rapport annuel sur l’état de 
l’environnement relatif à l’année 2010, en plus des rapports de l’état de l’environnement dans les 
régions du Royaume.
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La population et la société civile sont de plus en plus conscientes de l’importance qu’il convient 
d’accorder à la protection de l’environnement. Ainsi, l’année 2011 a connu la montée en puissance 
de mouvements pour la protection de l’environnement, particulièrement dans des cas de pollution 
du milieu naturel, et des perturbations observées dans le ramassage des ordures ménagères. Un 
rapport récent de la Banque Mondiale a estimé que le coût de la dégradation de l’environnement au 
Maroc s’élève à 3,8% du PIB. 

De l’avis du Conseil, il est nécessaire d’accélérer la mise en place d’une gouvernance environnementale 
adaptée aux défis du Maroc qui permettrait d’éviter des atteintes irréversibles aux ressources 
naturelles et inciterait à une utilisation rationnelle des ressources existantes en faveur de la création 
de richesse et d’emplois. Les collectivités territoriales ne peuvent pas faire face seules à la demande 
environnementale ; un accompagnement national s’avère donc justifié. La protection durable de 
l’environnement implique une planification à long terme, coordonnée à l’échelle nationale et 
nécessite des budgets appropriés pour sa mise en œuvre. 

Points de vigilance et recommandations du Conseil  

L’analyse de la situation économique, sociale et environnementale montre que le Maroc, grâce aux 
réformes initiées depuis plus d’une décennie, dispose d’atouts importants et réalise des avancées 
dans plusieurs domaines. Néanmoins, des points de fragilité demeurent et appellent à une vigilance 
accrue et à des politiques mettant l’accent sur le renforcement des valeurs de la citoyenneté, le 
rehaussement de la compétitivité de l’économie, une plus grande justice sociale et une meilleure 
répartition de la solidarité, l’amélioration de la gouvernance et de l’efficacité des politiques publiques 
et une attention particulière aux politiques d’inclusion des jeunes. 

Renforcer les valeurs de citoyenneté responsable

Le Conseil souligne la nécessité d’agir en faveur d’un changement au niveau des valeurs communes, du 
rapport des pouvoirs publics aux citoyens. Afin de consolider les valeurs de citoyenneté responsable 
et  du  vivre  ensemble,  il  convient  d’œuvrer  pour  renforcer  la  confiance  dans  les  institutions  de 
médiation. Cela passe  d’abord à l’adoption d’un langage de vérité à l’intention des citoyens et des 
acteurs sociaux, à traduire au niveau pratique le respect des droits fondamentaux et l’effectivité 
de la primauté et de l’égalité devant la Loi, ainsi que  par la réussite de la réforme de la justice. Il 
s’agit ensuite d’assurer l’adhésion des citoyens à la dynamique nouvelle, en veillant à promouvoir 
la démocratie sociale et en s’attachant à la moralisation de la vie publique. La participation des 
populations à l’échelle locale, au niveau de la conception, du suivi et de l’évaluation des politiques 
de développement, ainsi qu’ « une approche genre » devraient permettre de conforter les valeurs de 
citoyenneté et de responsabilité collective.

Œuvrer pour l’amélioration de la compétitivité 

Une implication plus forte de l’Etat pour soutenir la compétitivité nécessite, en premier lieu, un 
cadre macroéconomique assaini, en particulier la restauration durable de l’équilibre des finances 
publiques. Au-delà de la réforme du dispositif de soutien des prix, le redressement budgétaire 
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impose des mesures de rationalisation de l’ensemble des dépenses publiques et doit concerner 
toutes les composantes de l’Etat. Dans ce cadre, la refonte des finances des collectivités territoriales 
et l’évaluation des capacités de gestion et de gouvernance au niveau local s’avèrent nécessaires dans 
la perspective de  la mise en œuvre du projet de  régionalisation avancée. La  refonte des finances 
locales permettra également de dégager des ressources supplémentaires, étant donné les réserves 
potentielles de recettes existantes à ce niveau.

Le CES considère impératif de poursuivre les mesures qui améliorent le climat des affaires et favorisent 
la compétitivité économique et le développement de l’investissement. Le Conseil appelle à accorder 
une attention particulière au secteur industriel qui constitue le cadre privilégié de l’innovation et 
de la préservation de l’emploi décent, en levant les contraintes qui entravent son développement. 
Ces contraintes concernent principalement l’accès au foncier, le coût des facteurs de production, 
l’offre de main d’œuvre qualifiée, la concurrence déloyale, en particulier celle exercée par les activités 
informelles, la qualité des services d’infrastructure ou encore la fiscalité. Dans ce sens, les incitations 
fiscales devraient favoriser l’allocation des ressources au profit du développement des exportations 
de produits manufacturés.

Le Conseil appelle par ailleurs au développement du potentiel d’innovation du pays en s’appuyant 
sur une politique publique visant à mobiliser, à la fois, les acteurs publics et privés, autour d’un 
dispositif national de recherche et d’innovation et à mettre en place des mécanismes incitatifs pour 
la promotion des activités de Recherche et Développement.

L’ensemble des actions déployées en vue de rehausser la compétitivité de l’économie ne sauraient 
produire les résultats escomptés sans un climat social apaisé. A cet effet, le rapport appelle à 
institutionnaliser le dialogue social, à encourager les négociations et les conventions collectives et à 
préciser les conditions et les modalités de l’exercice du droit constitutionnel de grève.

Concilier justice sociale et répartition de l’effort de solidarité

Le CES préconise d’agir en faveur d’une juste répartition, entre les couches sociales et les régions, 
de l’effort de solidarité et des fruits de la croissance. Il soutient le développement du secteur de 
l’économie sociale et solidaire qui représente un véritable enjeu en termes d’emploi et de cohésion 
sociale. Le rapport annuel appelle à une réforme fiscale qui vise l’efficacité économique et la justice 
sociale, ainsi qu’à une action contre la fraude et l’évasion fiscales, tout en renforçant les voies de 
recours des citoyens devant l’administration fiscale. De même, il plaide pour une réforme urgente 
du système de compensation et pour le redéploiement d’une part significative des ressources ainsi 
dégagées vers des aides ciblées et des investissements dans les infrastructures et les secteurs sociaux, 
susceptibles d’améliorer le vécu des citoyens, en particulier les plus pauvres.

Les politiques visant l’amélioration du développement humain et social ont eu un impact sensible 
sur les principaux indicateurs. Néanmoins, l’ampleur des déficits sociaux constitue un défi majeur 
pour la durabilité du modèle de croissance. La lenteur du rythme de résorption de ces déficits 
pourrait représenter un facteur de risque pour la cohésion sociale. La persistance du chômage, 
l’inégal accès aux services de santé de base, le faible rendement et la qualité insuffisante du système 
d’éducation-formation ainsi que les limites du dispositif de protection sociale, compromettent la 
soutenabilité  de  la  croissance.  Il  importe  à  cet  égard  de  placer  ces  défis  au  cœur  des  politiques 
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publiques. Les progrès du développement humain au Maroc dépendent des actions pour traduire les 
acquis de la nouvelle Constitution en une stratégie nationale en mesure de consacrer - dans le droit 
et dans les faits - la valorisation du rôle de la femme dans l’économie et la société, et des réformes 
visant une meilleure inclusion des jeunes par la formation, l’emploi, la culture et la participation.

S’engager dans une politique culturelle active

Le Conseil estime qu’une politique culturelle plus active aurait un impact majeur sur le développement 
économique et social du pays, en particulier en matière d’ancrage des valeurs de citoyenneté, de 
civisme et de tolérance et en matière de renforcement de la cohésion sociale. Ainsi, le développement 
de l’accès aux services culturels est de nature à favoriser la construction de l’individu, en particulier 
les jeunes, en renforçant leur capacité d’adaptation et leur autonomie, tout en contribuant à la 
construction de l’identité nationale à partir de la prise de conscience des spécificités du pays, de son 
ouverture sur son environnement international et de sa place dans le monde. 

Evoluer vers l’économie verte, vecteur de développement durable

Le contexte actuel semble favorable à une évolution de l’économie nationale vers une économie 
verte. Le Conseil considère que ce modèle de développement économique et humain durable 
peut favoriser la convergence entre l’optimisation de la consommation des ressources naturelles, le 
renforcement de la cohésion sociale et la préservation de l’environnement.

Améliorer la gouvernance des politiques publiques

Qu’il s’agisse des plans de développement sectoriel ou des politiques sociales, des gains importants 
en efficacité et en efficience peuvent être réalisés en veillant à leur cohérence globale afin d’optimiser 
l’utilisation des ressources et maximiser leurs impacts. 

En ce qui concerne les politiques de développement social, leurs performances peuvent être 
améliorées en tenant compte de la nécessaire convergence entre les politiques publiques concourant 
à un même objectif et en privilégiant une gouvernance de proximité qui implique fortement les 
citoyens  tant  au  niveau  de  la  conception  des  politiques,  que  de  leur mise  en œuvre  et  de  leur 
évaluation. 

Parallèlement,  les  efforts  de  rationalisation  des  dépenses  publiques  devraient  être  accélérés. 
Les actions entreprises dans ce sens ne manqueraient pas d’être renforcées par la réforme de la 
Loi organique des finances dont l’implémentation permettra de tendre vers une gouvernance 
responsable. 

Par ailleurs, le recours généralisé à des outils de suivi et d’évaluation devrait permettre non seulement 
d’accroître l’efficacité de l’action publique, mais aussi d’asseoir la culture de la reddition des comptes 
et de créer les conditions d’un changement des mentalités.

Accorder la priorité de l’action publique aux jeunes

La problématique de l’inclusion des jeunes a fait l’objet d’un développement particulier dans le 
cadre du rapport 2011 du Conseil. Tout en reconnaissant la complexité du sujet, le Conseil estime 
qu’elle nécessite une politique publique globale qui commence par l’éducation et l’enseignement et 
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se consolide par l’emploi ainsi que par d’autres leviers tels que la culture, l’engagement politique et 
civil et la participation citoyenne.

A cette fin, le Conseil souligne que pour répondre au défi majeur de l’inclusion des jeunes, les 
pouvoirs publics doivent s’engager dans une stratégie volontariste définissant une offre politique et 
institutionnelle susceptible de mobiliser les jeunes et de les intégrer dans la vie publique de manière 
durable. Le Conseil appelle, en particulier, à surmonter les insuffisances des politiques sectorielles 
et à suivre une approche transversale et partenariale avec et pour les jeunes. Le Conseil estime à 
cet égard qu’il est urgent de refonder le traitement de la question de la jeunesse à la lumière des 
transformations qu’a connues la société marocaine et de faire de la culture une dimension centrale 
des politiques d’inclusion. Il appelle en outre à activer la mise en place du Conseil consultatif de la 
jeunesse et de l’action associative et du Conseil national des langues et de la culture marocaine, pour 
qu’ils assument leurs rôles constitutionnels en tant qu’institutions et cadres de concertation dans les 
domaines de la culture et de la jeunesse.

Le Conseil considère qu’il y a lieu de systématiser une «approche Jeunesse » dans la conception et 
l’élaboration de toute politique publique. 

En définitive, il s’agit pour notre pays de faire  « mieux » et  « différemment ». Le contexte international, 
ainsi que les évolutions de notre pays sur les plans économique et social, nous posent certes des 
défis mais sont également de nature à nous inciter à repenser nos modes de fonctionnement et nos 
habitudes collectives. Une telle démarche, consolidée par des avancées sur le plan de la réduction 
des inégalités et sur le plan de la cohésion sociale, ainsi que par les atouts que représentent la 
jeunesse et les femmes, est seule à même d’assurer la contribution de l’ensemble des composantes 
de la population au processus de développement économique et social de notre pays.

Le Conseil Economique et Social en 2011 : une 
institution en ordre de marche

Le Conseil Economique et Social a été installé par Sa Majesté le Roi le 21 février 2011. Conformément 
aux directives royales, le CES a pour ambition de se positionner en tant qu’institution consultative 
représentative de la richesse et de la diversité des différentes sensibilités de la société marocaine et 
de servir de forum de réflexion et de concertation et d’approfondissement du dialogue social et civil. 

Durant sa première année d’activité, le Conseil s’est attaché à tirer profit des apports de ses 
composantes pour contribuer à l’amélioration des politiques publiques. En attendant des saisines 
du gouvernement ou du parlement, le Conseil Economique et Social s’est autosaisi de l’ensemble des 
questions qu’il a traitées, en 2011. Il s’est aussi doté d’une structure et de moyens adaptés à sa mission. 
Il a mis en place six commissions permanentes couvrant l’ensemble des champs de compétence du 
conseil : social, économique, emploi et formation, environnement et culture. Il a en outre élaboré 
et validé sa méthodologie de travail, ainsi que le processus d’écoute et d’audition des responsables 
publics, des opérateurs économiques et sociaux et des représentants de la société civile. 
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Le CES a adopté au cours de l’année 2011 un rapport et un avis intitulé « Pour une nouvelle charte 
sociale : des normes à respecter et des objectifs à contractualiser » et un rapport et un avis sur l’emploi 
des jeunes. De plus, un rapport sur la conjoncture économique et sociale et environnementale et un 
rapport d’étape sur la gouvernance des services publics ont été examinés en assemblée générale. 
Enfin, deux rapports et deux avis portant respectivement sur l’inclusion des jeunes par la culture 
et l’économie verte, ont été préparés en 2011, même s’ils n’ont été adoptés que durant le premier 
trimestre de 2012. 

Le Conseil a tenu à procéder, dès cette année, à une évaluation de son fonctionnement ainsi qu’à 
un recueil de la perception de son rôle par les parties prenantes (gouvernement, parlement, acteurs 
économiques et sociaux, médias, membres du CES). Cette démarche sera renouvelée chaque année. 
Il en ressort qu’à l’issue d’une année d’exercice, le « capital confiance » du Conseil Economique et 
Social est significatif. Les qualités associées au travail du Conseil sont cohérentes avec sa mission 
constitutionnelle : indépendance, respect des points de vue des diverses composantes et qualité des 
travaux. Néanmoins, après cette phase d’installation, il convient de poursuivre le développement du 
CES et de pérenniser son action, par la promotion de son rôle, le renforcement de son audience et de 
la qualité de ses avis, l’amélioration du fonctionnement de ses instances et le maintien dans la durée 
du niveau d’engagement actuel des membres.

Outre les sujets que le CES serait amené à traiter suite aux saisines du gouvernement et du parlement, 
le Conseil a inscrit dans son plan d’action pour l’année 2012 des sujets portant sur la prévention et la 
résolution pacifique des conflits du travail ; la commande publique comme levier de développement ; 
la fiscalité, entre le développement économique et la cohésion sociale ; la gestion des compétences 
dans le cadre de la régionalisation avancée; le respect des droits et l’intégration des personnes en 
situation de handicap ; la promotion du droit à l’égalité entre les femmes et les hommes dans les 
sphères économique, sociale, culturelle et politique…

Au terme de sa première année d’exercice, le Conseil est une institution en ordre de marche, en 
mesure de contribuer par ses avis à l’amélioration de la performance de l’économie nationale et au 
renforcement de la cohésion sociale dans une approche de développement durable. 






